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Délibération n° 2018-04-05/22 

Objet : Convention d'autorisation d'Occupation Temporaire du Domaine Public pour une activité 

de buvette aux Arènes à Pérols – Autorisation de signature  

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2018 

 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mars 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance s’est déroulée à huis clos. 
 

Présents : J.P Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne – M. Pellet – 

J.M. Malek - P. Nivesse - O. Boudet - B. Rodriguez – S. Riscal - F. Boyer - J.M Leiendeckers – B. Deltour 

- R. Casas Mateu - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme - I. Gianiel 

Absents représentés : F. Bertouy excusée, pouvoir à B. Conte Arranz – C. Moreteau excusée, pouvoir 

à B. Rodriguez – M. Litton excusé, pouvoir à J.M. Malek – A. Conesa excusé, pouvoir à F. Boyer – G. 

Della Ragione excusé, pouvoir à J.P. Rico – G. Riguidel excusé, pouvoir à P. Nivesse - C. Germain 

excusée, pouvoir à I. Gianiel 

Absents : A. Estève – C. Prost 

 

 

 

 

Monsieur Marc Pellet, adjoint délégué aux finances et à la commande publique, rapporte : 

 

Dans le cadre des festivités estivales de la Ville de Pérols, il est proposé de confier à un commerçant 

spécialisé la tenue d'une buvette située aux Arènes (Place Fanfonne Guillerme). 

 

Le titulaire de l’autorisation sera retenu à l’issue d’une consultation actuellement en cours effectuée 

auprès des commerçants détenant une licence III ou une licence IV. 

 
L’autorisation prendra la forme d’une convention d’occupation temporaire du domaine public, qui 

débutera à compter du 01 juillet 2018 pour se terminer le 30 septembre 2018. 

 

En contrepartie, la Ville de Pérols bénéficiera d’une redevance fixe pour la durée de la convention. 
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Les modalités de l’occupation sont exposées dans le projet de convention qui a été adressé par mail 

aux conseillers municipaux. 

 

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 

 Approuver le projet de convention d’autorisation d’occupation du domaine public pour une 

activité de buvette aux arènes de Pérols ; 

 Autoriser monsieur le Maire à signer la convention avec le prestataire qui sera retenu à 

l’issue de la consultation, ainsi que tout document relatif à cette affaire. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération à l’unanimité. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 avril 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


